
 
Arts Culture Patrimoine Occitanie 
Association Loi 1901 

223, chemin de Montauban 

82700 SAINT-PORQUIER 

 

Objet : Convocation AGO  

            P.J. :  1 pouvoir 

 

Saint-Porquier, 

Le 19 janvier 2024 

Madame, Monsieur, 
 

Nous avons le plaisir de vous convoquer le vendredi 9 février 2024 à 18h30, à la salle des fêtes 

d’ESCATALENS 82700 (côté terrain de foot), à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR :  Assemblée générale ordinaire d’approbation des comptes exercice 2023 

 

- Rapport moral et activités de la saison écoulée 

- Rapport financier de l’exercice clos le 31 décembre  

- Approbation des deux rapports mis au vote 

- Cotisation 2024montant 10€ 

- Modification de l’adresse sociale  

- Nouveau projet d’accompagnement de restauration d’un vitrail du XVIIè 

- Calendrier des manifestations 2024 

- Questions diverses 

Je vous rappelle qu’au cas où vous ne pourriez assister vous-même à la réunion, vous pouvez vous y 

faire représenter par un autre adhérent qui devra être muni d’un pouvoir régulier, et ce, conformément 

aux dispositions de l’article 11 des statuts.  
 

Vous trouverez joint à la présente lettre une formule de pouvoir. Si vous ne pouviez être présent, merci 

de nous le retourner 
 

Je vous signale enfin que les résolutions proposées ayant le caractère de décisions ordinaires, elles ne 

seront valablement prises qu’à la majorité simple des membres présents ou représentés. 

A l’issue de cette assemblée, un apéritif dinatoire sera offert à tous les participants pour poursuivre les 

échanges culturels. 

Je vous remercie de confirmer votre présence auprès de Fabienne Tél.06 32 90 21 13 au plus tard le 3 

Février 2024 pour préparer au mieux cette rencontre. 

Dans l’attente du plaisir de vous retrouver pour échanger nos idées afin d’apporter à l’association 

ACPO une dynamique encore plus pertinente. 

Bien cordialement. 

La Présidente, 

Francine Debiais 

     www.acpo.info      

 e.mail : francine.debiais@wanadoo.fr   Tél. 06.08.63.16.84    

http://www.acpo.info/


 
                                

P O U V O I R 

 

Je soussigné (e)  

Nom………………………………………….   Prénom……………………………………… 

Agissant en qualité d’adhérent(e)  de l’Association ACPO, Association Loi 1901 

Dont le siège social est fixé 223, chemin de Montauban, 82700 SAINT-PORQUIER 

 

Donne par ces présentes pouvoir à : 

Nom……………………………………………  Prénom……………………………………… 

Demeurant à………………………………………………… ………………………………….. 

Pour me représenter, le vendredi 9 février 2024 à 18h30, à la salle des fêtes d’Escatalens (côté 

terrain de foot), 82700 ESCATALENS à l’assemblée générale annuelle d’approbation des comptes, 

de l’exercice écoulé à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :  

 

ORDRE DU JOUR : Assemblée générale ordinaire d’approbation des comptes exercice 2023 

- Rapport moral et activités de la saison écoulée 

- Rapport financier de l’exercice clos le 31 décembre  

- Approbation des deux rapports mis au vote 

- Cotisation 2024montant 10€ 

- Modification de l’adresse sociale  

- Nouveau projet d’accompagnement de restauration d’un vitrail du XVIIè 

- Calendrier des manifestations 2024 

- Questions diverses 

En conséquence, signer la feuille de présence, prendre part à toutes discussions et délibérations, prendre 

connaissance de tous documents, émettre tous votes et, généralement, faire le nécessaire. . 

Fait à……………………… 

Le………………………… 

 

(signature de l’adhérent, précédée de la mention manuscrite « bon pour pouvoir ») 

 

 

 

 

 



1/*ADHESION 2024 

2/*BON DE SOUSCRIPTION 

( du 1er janvier au 31 décembre 2024) 
 

ARTS CULTURE PATRIMOINE OCCITANIE 

ACPO 

223, chemin de Montauban 

82700 SAINT-PORQUIER 
 

Vous pouvez nous aider, « le patrimoine est notre bien commun, il nous a été légué et nous devons le 

transmettre…» La préservation du patrimoine est l’affaire de tous… chacun peut se sentir concerné. 

 

Nom du particulier ……………………………………………………………………...  

 

Nom de l’entreprise …………………………………………………………………….. 

 

Adresse…………………………………………………………………………………… 

  

Code postal  ………………… Ville ………………………............................................ 

 

Téléphone ……………………     Mail………………………………………………….. 

 
 

  Adhère à l’association 10 € par personne. Une carte de membre vous sera adressée. 
 

 Fait un don de …………€ pour la sauvegarde du patrimoine du Tarn-et-Garonne  

 

Eglise Saint-Geneviève : Participation de l’association à la restauration d’un vitrail du XVIIe projet de 

sauvegarde du patrimoine de la commune d‘Esatalens. 

 

Chèque à l’ordre de l’association : ACPO à joindre à ce document rempli pour adhérer 

ou faire un don à l’adresse de l’association ci-dessous. 
 

Le reçu fiscal sera établi et envoyé exclusivement au nom et adresse du chèque. 
 

Association à but non lucratif, loi 1901 

Inscrite au Journal Officiel le 24 octobre 2016 sous le n°w822004388 

Reconnue d’intérêt général et habilitée à délivrer des reçus fiscaux 
 

L’Association participe à différentes manifestations socio-culturelles ; elle organise un concert en Août, 

l’exposition «Arts Culture Patrimoine» en Octobre regroupant une trentaine d’artistes peintres, 

sculpteurs, créateurs et artisans d’art ainsi que le salon « Un dimanche autour du livre » en décembre 

qui réunit une vingtaine d’auteurs, éditeurs, illustrateurs, etc...  
 

Contact : Francine Debiais, Présidente – Tél.06.08.63.16.84 

E.mail : francine.debiais@wanadoo.fr 

Site : http://www.acpo.info 
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